
À quelle fréquence le solde de congé doit-il être communiqué ?

Réponse courte

Le solde de congé doit être communiqué au moins une fois par an à chaque salarié, par écrit, sur support papier ou

électronique, conformément à l'article L.233-10 du Code du travail luxembourgeois.

Il est toutefois recommandé de transmettre cette information de façon plus régulière, idéalement à chaque paie ou au

moins chaque trimestre, afin d'assurer une gestion transparente et d'éviter les contestations. L'employeur doit

également informer le salarié sans délai en cas de modification du solde.

Définition

Le solde de congé désigne le nombre de jours de congé payé restant à la disposition du salarié pour une période

de référence donnée, généralement l'année civile. Cette information permet au salarié de connaître précisément

ses droits à congé restant à prendre, en tenant compte des jours déjà consommés et des éventuels reports ou

ajustements.

Questions fréquentes

À quelle fréquence l'employeur doit-il communiquer le solde de congé aux salariés au Luxembourg ?

L'employeur doit communiquer le solde de congé au moins une fois par an à chaque salarié, par écrit, conformément à l'article L. 233-10
du Code du travail luxembourgeois. Il est toutefois recommandé de le faire plus régulièrement, idéalement à chaque paie ou au moins
chaque trimestre.

L'employeur doit-il informer le salarié en cas de modification du solde de congé ?

Oui, l'employeur doit informer le salarié sans délai en cas de modification du solde de congé, que ce soit suite à une prise de congé, un
report, une absence assimilée ou un ajustement contractuel.

Quelles sont les conséquences du non-respect de l'obligation de communication du solde de congé ?

Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions en cas de litige sur le paiement ou la prise des congés. Il est donc
conseillé de conserver une preuve de la communication du solde pour éviter les contestations.

Sous quelle forme l'employeur doit-il transmettre le solde de congé aux salariés ?

Le solde de congé doit être communiqué par écrit, sur support papier ou électronique, de manière individualisée pour chaque salarié. La
plupart des employeurs l'intègrent dans le bulletin de salaire mensuel, mais la loi n'impose pas de support spécifique.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu d'informer chaque salarié du solde de ses congés payés. Cette obligation découle du principe

de transparence et de bonne gestion des droits individuels du salarié. L'information doit être exacte, actualisée et

accessible, afin de permettre au salarié de planifier la prise de ses congés dans le respect des délais légaux et des

nécessités de service.
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Modalités pratiques

La communication du solde de congé doit intervenir au moins une fois par an, conformément à l'article L.233-10 du

Code du travail. Cette information doit être délivrée par écrit, sur support papier ou électronique, et être individualisée

pour chaque salarié. En pratique, la plupart des employeurs intègrent cette information dans le bulletin de salaire

mensuel, ce qui constitue une bonne pratique, mais la loi n'impose pas de support spécifique. L'employeur doit veiller

à ce que le salarié puisse accéder à cette information à tout moment, notamment via un portail RH ou sur demande

expresse.

Pratiques et recommandations

Bien que la fréquence minimale légale soit annuelle, il est recommandé de communiquer le solde de congé de

manière plus régulière, idéalement à chaque paie ou au moins à chaque trimestre. Cette régularité permet d'éviter les

erreurs, les contestations et les situations de perte de congés non pris. Il est conseillé de conserver une preuve de la

communication du solde, notamment en cas de litige. L'employeur doit également informer le salarié de toute

modification du solde résultant d'une prise de congé, d'un report, d'une absence assimilée ou d'un ajustement

contractuel.

Cadre juridique

L'obligation d'information sur le solde de congé résulte de l'article L.233-10 du Code du travail luxembourgeois, qui

impose à l'employeur de tenir un compte individuel de congé pour chaque salarié et d'en communiquer le solde au

moins une fois par an. Cette disposition est complétée par la jurisprudence nationale, qui insiste sur la nécessité

d'une information claire, accessible et traçable. Le non-respect de cette obligation peut entraîner des sanctions en

cas de litige sur le paiement ou la prise des congés.

Veillez à actualiser systématiquement le solde de congé après chaque prise ou modification, et à informer le salarié sans délai en cas

de changement, afin de prévenir tout contentieux relatif aux droits à congé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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